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1. POratetu mtc devant ia Chambre le
iapport dest dbligations' et caurtioninent 3

enlrugiSbIes par le rgistrateur depuis le 14
fevrier, i4 S, jusqu'au 17 janvier 1849.

.- Et ausi les comptes des commissai-

ies des chemins à barrières de Mnîtral,

depuis le 1erniars jusqu'au 30 novembre,
JSi'S.

.Vingt-Iatre pétitions onté té présen-

t,!s et misez sur la table.
Pétition- reçues et lues

De Flavien Vallerand et autres, greffiers
des ci-devant conseils municipaux du Bas-
Canada, demanidant le paiement des ré-

clumiation qu'ils nlt contreles dis con-

seile.
Du Rév. L. Provancher et nuIres, du

township de Tring, dirns le comte de iMé-
g.' itic, derandanît que la chemin -de Lambl-
it qui traverse le dit townip soit' ache-

Da R . F. X. ôté et autres, du
Comuté de Chanplaiii de ia it que la

naneaCcordée pour l nstruction d'un

vée à enr faire deux.
De Joln Gordon et autres, actionnaires

dans la compagnie d'entrepôt le Québec,

demandant u acte d'incorporation.
Du conseil imunicipal le la ville des

Trois-Rivircs, demandantle contrle sur
la commune de cette ville.

De B. Marquette et autres, présilent,
olliciers et membres de Passociation des
rqituiteirs lu district de Québec, deman-

dluit tu acte d'incorporation.
De Patrick Noonaîn et autres, des pa-

roisses dle Saint-Ciles et Saint-Sylvestre,
demnridant rUiion iiiiicipale (le eus pa-
roisses.

De Charles Cazeau et autres, inspec-
teursle bois dlu district le Québec, de-
mandant des amendements à Pacte qui ré-

gle Finspectionî du êois de conrstruc-

De B. Marquette et autres, les prési-
dent, oficiers et membres (le l'association
des Inistitiuteurs du district dle Québec, de-
muaidant que la loi des écoles soit amen-

dée.
De François Normand et autres, le la

banlieue des Trois-Rivières, demandant une
réirumration pour les travaux addition-
nels qu'ils ont faits dans Pèrection de cer-

tains ponts.
De 11. IL Wlitney et autres, de la cité

de Moitréal, deinanlant un acte d'incor-

'oration pour les propriétaires de la ligne
de télégraplie depuis cette ville jusqu'à
Pliilipsburg.

De la compagnie lu chemin île fer le
Montréal et Lachine, demandant un certain
acte d'incorporation.

Quatre pétitions-de C. Germain,
ccuyer, et autrcs, le maire et les conseil-
!ers du comté de Terrebonne,-le James
M'Gill des Trois-Rivières, écuyer, et
autres, de la cité le Montrónl,-de Jolin HJ.
Ausem, écuyer, et autres, de NewGlasgow,
comté le Terrebonne,-et île Moyse Ollier
et autres, de Sie. Anne-des-Plaines, com-
té le Terrebonne, demandat l'ouverture
du chemin Papineau jusqu'au Sault-au-
Rcollet.

Deux pétions-de Luc Varrier et attres,
de St. Vincent de Paul et de St. Martin,i
danstle comté Je Terrebonne-et Daniel
Desjardins et autres, dol Ste. Rose et arr-
tres paroisses, dans le comte de Terrebon-j

demandant une aide pour macadamiser le 1Mais tant qu'il n'y aura aucuneloia' , tu t 'un o
Jigue droite j usqui' Montrónl et. Pl'reion
d'un pont de pênge sur 'ie Jésus.

Dé Pierre oucher et autres, de St.
Rémti, comté de Iuntiiiglon,, deiia ant
le paipmentddes pertes occasionnécs par la
rébellion.

De Johnîî Clark et autres, île la cité et
banlieue de Montréal, deiandunît unmie
indemnité pour les domairiages à cilx cau-
sés par les actes qui tocrihent:es cemins
à barrières de Montréai, et demandant
qu'il soit établi une encquète sur la commis-
sion des dites batirriéres.

DeJohni Clark, le! paroisse de la Loni-
gue-Pointe, dans le distrt ie Montréal,
écuyer, se plaigînart d'une d'une dècision
des sessions îe iutier mans unei aliire
qu'il a cue avec les commissaires des ice-
mains ü barrières île MoNîltl'rèl, et deiiai-
dant justice.

Pétitios renvoyées à îes tcomités.
De Charles Cazeau et. ares--e M.

A. Priieri et A. A. Trottier-de L. G.
Brovi i uuirs-de John Cordon et nu-
tres-des président, directeur$ et coinpa-
gnie de la banqutie e Gore-de Alfred Dig-
by et aîîtres-du Rv.. E. If. ,Blyth et au-
lres--le 11. 11. Wihlîney et autres-de
,Jnines Cormier et autres--de A. :Rankin
t amutres, et dui conseil de ville do a cité

Sur motion de M. Dumas, le comité
de l'élection de Cornwall a obtenui la per-
missioni d'ajourncr jusqu'au 30 du courant
à midi.

L'hionîorabîle M. Ilincks piopos îque la
chambre Fe forme maintenant en comité
général pour preldru en considération la
convenance d iadopwr une adree à Sa
Majesté aiu sujet de la révocation des lois
de naviention.

Sir Alain N. MacNab prop r en ::me-
demntt qule Pon reprenne ii distemet
les interrogatoires de AI. Whitche.d, com-
mile témoin dranis l'a lire( de iM. Vansit-

tart :-Rejeté sur ilivisii.

La considration ulirieu(l de la nmion

principale est riciie à iiidi pro-
chain.

Le bill pour nmeider et étendre ceriai-
nes dispositions d'un a acte pour faciliter
le partage des terre, tnémieits et hérita-
gcs, en certains cas, dans le las-Canada,"
est lu ine second e fis, :ienid è en comité
avec ordre de le giroeîryer, i tluiune troisiù-
me fiois et passé.

].'honorable M. Bniltoin propose que le
bill pour changer la loi relative à la ipres-
criptiondes actions dans ette province,
soit maintenant lue une seconde fois:-M.
Laurin propose, ci amendement, que
Fordre du1 jour soit remis à liundi pro-
chain--adopité.

Ajournée là 11 Il. P. M., jusqu'à lundi
prochain-

hindi 2 9janricr 1S-9.

M. Dickson, membre pour la ville de
Niagara, prend son di ége.

Soixanite-et-hiuit pîótitions sont pirésenîtées
et sont mjises sur la table.

Pétitions lues et reçues:

Dît Riêv. P. J. Grevier et autres, de la
paroisse St. Augustin, demandant à étre'
iileinnsés pour les pertes qu'ils'ont essu-
yées durant les troubles de 1837 et
183S.

De H1. LeMaire et autres, dle la parois-
se St. B3enroit, comtés des Dleuix-Monita-
gies, demandant à étre indlennisés pour les
pertes qu'ils ont essuyées durant les troubles
de 1837.

'DuRév. H'l. Moreau et autres, de la
paroisse St. Eustache, comté des Deux-
Mntgnes, demiilant à étre i ndemnuiisés

pour le p.eres qu'iont su damant
le troulles de 1837 et 1S3S.

De Alexander Parker et autre de Ca-
leilonfia et autres townships, dan le dis-
trict des Outaouai, denandtit que le tbu
reaudes travaux publics ait irîsLr'etion de
compléter le-chemin entre le pont des Ou-
taouais etle pont sur la rivière Peutite-Na-
Lon à àlatLrieli, et qie tus les caIlers vo-
tés pour Faméiration de la raue entre
'Origsal et Bytown y soient délensées.

sans égard aux intérêts îles individus.
Dela corporationi du collége S Anne

Lapocatièro, demandant un allocation en
faveur diirlt collège.

Du Pierre D. Hébert, et autre,, de St.
Cyprien, ditr'iot du Montréal, tldmaidant
une iiiltiiità pour les r Its qu'ils oit
essuyées drantl es troubles de.JS37 et
IS38.

Du Francis oucroult et aures, des
comtés de Cha ly, Riullee 'iiiiing-
doi, demandant l'abolitioni des tèniiures en
fief et censive.

Du Rév. M. Duguay et autre, de Ar-
thabaska, Chuester et Warwich, deian-
dant l'amélioration de certains chemins y
mentionnés.

De Edouard Normand, de la paroisse
Ste. MUarie Magdeleine, chrpentier,
doinandant étre indemnisé de :ertaines

par la constirction du pont érigé air la ri-
vière Ste. Marie.

Diu Rèvérend 'Williaim Din tci autres
du tovship dFramtoni, demandant une
aide pour mueliorer le cli n qiui îîc conduit
à a cité le Québec.

Do Juaies MKenzie et Ses, mair-
chands, grèeurs (; b0timens, et autres
personnes intères as ans la co nicton
des àltiients à Québec, deiaiant que
J.. loi qui rècc cet ne e mmerce

soit changée de manière à trtiser les
constructeurs de btiteniits oi leasmitrepre-
neirý a donner aux parties qui avancent
de lPaigent uci des matériaux une hypothlé-

iue ti ur les vaisseaux ea voie île
con st ruicu i

De la sio té druriculturepor rle Bas-
Canada, demandant qu'il soi thabli une
école d'agricumlture et une fernue-imodéle
dans ch aq district du Canada PJ t.

De Plunion des Ba plistes duiî Cu(ada, le-
mandantt que le fonds provenrt le li
venie de; terres des rserv's -du clergé
soient emp!m s aux lins de l'éd l ation po-
pilair sas égari aux rcctet ou croy- c
ainces.

De J. S. Scott, écuyer, 1E! P. P., et
autres, du11 1liItrict des Outacuitux, demaan-
dant qu'iine allocation, s'nb!alf à celle
votée pour Kingston et 'i oreint, Soit na-
cordée peur l'érection d'unà hal àBy- 
tovn, detiié à la vallée des éL-o:iais.

Des soeurs de la charé île Pbpitasl-g -
niral le Bytown demandant un aide pour t
le soutien de la dite institution.c

De 33. 1. Ch:eubois, ècutr, et au-
tres, médlecrinîs et chirurgiens i Bas-Ca-
nada. demaildant certais mceiemnt à

l'acte qui incorpore la professiot médicale
dans le Bas-Canada. d

De Robcrt Cassels et autres, d iistrict i
île Québce, demandant u un allo!ion pour t
améliorer certains chiemins cou diection1
le la compagnie ches cheminsi barrières r
le Québec.

De Joseph Bedard, écuyercet autres, d
le la paroisse Chmarlelshoiurg eta lres lieux, c
demandant que le chemin, deptI le pont r
Dorchesterjusqu'à l'église le Cl'ilesbourg, a
soit placé sous le contrôle le la miiiissioîn
Ics chemins à barri èrcs. S

Dut , lévn l'ran.çois Bunicreiet autres, f
tic ]il Iarui.sso Surît-Aniibroiae etlubrc lieux, pi
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chemin( le POrmière.
Du Rév. E. Payient et autres, de la

laroisse Charlesboumrg et autre, lieu, de-
mandant que le chuein qui conduit de lglise
île Chuarlesboumrg uli pont Dorchester soit

mis sous le contrôle de la commission des
chemiîins à barrières, et qu'il soit accordé
une aide pour le macadamiser.

Du conseil municipal P cio idivers hlabi-
tants de Saint-Ambroise île la Jeune-Lo-
rette, demandlaunt que Part 10 et 11 Vie-
toria, étalissantdesaiiorités municipales,
soit abrogé au que ,PnctO S Vie. chap, 40,
soit remis aur vigueur.

De 'l'onorable Louis Panci et autres,
électeurs et francs-tenanciers du comté dhe
Qulbec, demandant Por-erture d'un clie-
mihi jusqu'au lac Saint-Jean ettle comté iu
Saguîenay.

D J ohn MeCormick, ollfficier de douane
surnummrairo Québec, demandant uîîe
compensaiion pour uni certain temps durant
lequnel il Ia été dans P'înipoîssibilité île rei-
plir ses devoirs par suite du ty phus qu'il
avait pris dans l'exécution dle ses de-
voirs.

DuRév. F. layiient et autres; de ha
paroissede Chiaresbouig, comté de Qnué-
bec, demandint que le pont Dorchester
soitplacé'sous le contrôle dessyndics do

De Thomas W. Lloyd, président, offi-
ciers et niembres île la société Saint-Geor-
ge à Québce, demandant un autre acte
d'incorporation sens le titre île I la so-
ciété Saint-George de Québec, fondée A.
D., 1S35."

PARILUMEMfPR0¥M(A~
ASSE.WißLEE LE n T e

D) E A T S
S'ance du 22 Janvier.

R@'îonusc mut discosti dui ttrone.
Cil frere.

D, L. E, Viger clit qu'on lui a repro-
chié d'avoir accepté la place île recevctur-
génral, malgré qu'il soit président d'une
instutiou i fi aniuî'i re. "l Il est vrai, dit-il,
que j'i été président de la Banque du Peu-
p!e, niais je une connais aucune loi ni at-
cune résolution de cette chambre, ni au-
cin regleent qui me dfelnde d'agir com-
me je lai fait. Dès 1S33, nous nous somi-
mes réumi pi'rusieurs de mes amis et moi
pour fonder la Banque du Peuple ; je l'us
choisi comme président et je continuai à Il
Pétre jusqu'amujutird'hiui sans exiger i de-
mander aucune rémunóration ; quandi j'ail-
ai m'établir à la campagne, je donnail ra
résignation aux directeurs dle la Banque,
parce que mon é!oignement rie me periet-
ait plus de prendre part aux ailhires de
cette institution. Les directeurs nre voi-
urent pas accepter. Quand j'ai été nom-
mné receveur-gnéral, j'ai envoyé de nou-
veau ma résigntlion, et légalementiei je [pu is
lire que j'ai résigné cette place. Cepeni-t
lant je dois déclarer que si la chambre dé-
ire que ceux qui entrent dans l'administra-
ion abandonnent entièrement leurs occu-
pations privées, elle devrait se prononcer t
ouvertement à ce sujet ; car que l'on re-
marque que la place dle ministre est loin
'étre tuie place periamiente ; dans 'espa- 
e île quelques mois, il y avait eu deux p
eceveurs-généraux qui s'étaient succédés 1
vant moi. Demain je puis moi-méne
bondonner cette charge, soit forcément s
oit vo!onitairemiieiit. Ceux à qui l'on of- i
re ces emplois devraient dona connaîîre h
robablement ce qu'ils auront à faire. i

ni aucune résolution de la chmaîubre à
ce sujet, or ne saurait se croire te-
uit île quitter entièrement ses occupia-

tions privées entrant dans l'administra-
tion.

Le Docteur Fortier.-L'hon. membre
pour le comté le St. Maurice, a observé
que le gouvernement aurait toujours emp-
chié les Caniadienîs-Franiçais de s'établir
dans les town ;ips ;amais pourquoi uvec
toute ea franîchise et dans le très long-dis-
cours qu'il vient de nois faire, n'a-t-il pas
observé que c'est le présent ministère qui
a arrté Pigration des canaudierscdans les
Etats-Unis, cr leur ouvrant les tovnsliips
en leur donnaint des lopins de terre gratis,
et cn idiminuant le prix des terres île six
cheliîîs à deux, ne savotns-nous pas qnle
nous avons airniioins cent mille caniadiens
qui ont émigré d.ns les ats'.Uis. parce
q1ua rie pouvaient slir dans ce pays.
M aiso avons l''prance île voir cous
la présente admninistilation, revenir nos con-
citoyens, s'établir dans leur paitrie, défri-
cher les terres, et former une population
agricole et industricuse.

M. le procireur-gênéral Bar.nwvN se
lève pour faire quelques remarques en ré-
panse au dicours du còl. Prince. Ce cernier
a prétendu que la tranquillité ne règne pas
oert. r dans la. province. mais il ne
donne aucune pieuîe dui iontrai!re, il ne
contente dû lire que cette tranquillité n'est
que de Papatie Quant à la question (iu
King's Collège, il est lrpris 'enmendre le
coL Prince d'opposer a lotit clinCemeint
qui serait proposé, tandis qu'il a souteu
soirs la dernièrel ainistratinune mesure
qui crée bucoitiiup plusa uc cli:imgemnents
que le fisait la mesir idu iiiistére actuel.
Quand nux dcstitiorns reprochées à 'ad-
uiiIstratfion atuelle, il doit avonrer qu'an
ell'et le i;nistière a éié f,îrcé le fhire îLes
lesitiisiois epour réparer autant que iosiblo
les iijiustie commises parrsurs pródheres-
seuirs, miutls il repousse l'accution le gou-
verier pour ii partir et ion p:s pour le
bien ut pays , cette accusation 'est pas
'ndéc, elle est mensongre et imahi'nicuse.
A P'gard des noninaiions desconîseilsîde la
reine, M. Balbiwin prétend que col. Prince
se trompe en avançant( que la pratique en
Angleterre est le ri choisir pour ces char-
ges que des avocats qui ont porté la robe
de soie. Il suffit, tht-il, pour s'assurer de
cl-, de référer air procès de Frost, ou à
toite autre procès d'état. Rien on iplus
n'existe dans les-lois du pays de contraire
à cette pratique. On la suivie consiient
dans cette province depuis IS30, sans qu'il
y ait eu aucune objection. Celle du Col.
Prince lui parait avoir in motif assez
facile à comprendre [rirea]

Le col. Prince demande que l'on ne pas-
se pas d'insinuations injurieuses.

M. Baldwin reprend qu'il laissera en ef-
fet cette allhire aur public, qu'il sullit que
'attaque n'ait aucun fondenent, c'est la
surie chose qu'il veut prouver. Quit à
a Inomiuation le M. Killaly et à la lestitu-
ion de M. Gzoskvli, la chambre se rappel-
e sans doute que iMi. Kiilrlhy a perdu son
emploi sous la dernière adininsration par
un acte du Parlement- Personne ie con-
este ses talents et son habilité. On avait
destitué ce monsieur pour faire place à M.
Robinson. Malgré tout, lu nomination d(e
M. Killaly par l'administration actuelle n'a
pas été faite dans le but de donner un ren-
plIçant'à M. Gzowski: ce dernier n'a
Cté privée lec son emploi que pour îles rai-
anis d'économie publique. Quant aux at-
aques faites contro l'administration par
'honiiomble membre pour la comté de St.
Maurice, il laisse à son collègue le procu-


